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Le Compteur Vert Electronique (CVE) 
 
 

Le comptage entièrement électronique s’utilise indifféremment sur la HTA, la HTB 
ou sur la BT. 

- Sur la HTA si le client dispose d’un transformateur de puissance supérieure à 
1250 kVA ou plusieurs transformateurs. 
- Sur la BT dans les autres cas. 

 
Ce comptage est constitué d’un C.V.E (Compteur Vert Electronique) de 3 
transformateurs de courant et, si le compteur est placé sur la haute tension, de 3 
transformateurs de tension, et éventuellement d’un relais récepteur de 
télécommande qui envoie les ordres EJP au client et au compteur.  

 
Le Compteur Vert Electronique 

 
Le compteur électronique intègre dans un seul appareil toutes les fonctionnalités 

des comptages électromécaniques. De plus, il calcule la moyenne quadratique des 
dépassements et prend en compte le coefficient de lecture correspondant au 
transformateur de courant utilisé. Il est programmable à distance et il peut être télé 
relevé par une ligne téléphonique dédiée. Il est muni d’un afficheur qui se schématise 
ainsi : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

- L’écran indique le numéro et la valeur du paramètre sélectionné à l’aide des 2 
boutons. (voir page suivante pour la liste des paramètres) 
- 4 voyants indiquent la période tarifaire en cours. (heures creuses, heures 
pleines, pointe et pointe mobile) 
- Un voyant “puissance active” clignote proportionnellement à la consommation 
d’énergie. 
- 3 voyants indiquent la présence de tension sur chacune des phases. 
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